
POUR les Sieurs Pierre - Nicolas Dufour <& 
Pierre-François Rollard GuELONrDéfendeursr

CONTRE leSieur Jean-Nicolas Truelle & la De­
moiselle Marie Papetier.

Ans Finftruétïon du Procès criminel 
fait à Vincent Bouillerot, pour raifon de 
crime de faux & de banqueroute frau- 
duleufe , il a été décerné deux decrets T 
à la requête du Miniftére Public ; fça-

voir l’un contre le fieur Truelle} d’aflîgné pour être 
oui, & converti depuis en decret d’ajournement per- 
fbnnéij confirmé par Arrêt du Janvier 17585 & 
l’autre contre la Demoifelle Papelier, d’afiîgnée pour 
être ouie.

Par Sentence définitive rendue par le Lieutenant 
Criminel de Troyes le 18 Juin 1761?, il a été en­
joint au fieur Truelle d’etre plus circonfpett à l’ave-
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nîr 'y & la Demoifelle Papelier > a' été admonefiée &* 
condamnée en 3 livres d’aumône

L’un & l’autre font Appellans en la Cour de cette 
Sentence , & demandent chacun par leur Requête, 
qu’en l’infirmant, ils foient déchargés des condamna­
tions contre eux prononcées, <& les lieurs Dufour & 
Guélon condamnés en des dommages-intérêts qu’ils 
fixent arbitrairement.

Ces Conclufions renferment deux parties. La pre­
mière , c'eft-à dire l’appel de la Sentence définitive , 
concerne M. le Procureur Général , puilque les de­
crets n’ont été décernés qu’à la requête du Miniftere 
Public ; par conféquent ce feroit une irrégularité des 
plus groffieres, que d’interjetter appel vis-à-vis def- 
dits fieurs Dufour & Gu€lon , n’étant pas Parties 
Civiles contre ces deux co-accufés.

Le féconde, c’eft-à-dire la demande en dommages- 
intérêts, pourroit concerner les fieurs Dufour & Gue- 
lon, s’ils fe l’étoient attirée ; mais c’eft une illufion 
des plus grandes de là part de ces deux co-Accules : 
en voici la preuve.

Dans le fait,fur l’apparution que fit le fieur Truelle 
chez la veuve Flobert, dans le tems même que le 
Lieutenant Criminel & le Procureur du Roi étoient 
dans leurs fonctions, la précipitation de ladite Dame 
Flobert de l’aller joindre au premier étage, & de 
quitter ces deux Magiftrats, Taffedation de relier 
pendant quelque tems avec le fieur Truelle, & la 
diverfité & changement dans fes réponfes aux inter­
pellations à elle faites, furtout en je rétractant & en



difant que le matin du 17 Août elle auroit remis les bil­
lets dont étoit quejlion au jieur 'Truelle, fans endoffement, 
& que ce dernier lui en avoit compté la valeur j tout 
donna lieu de faire entendre plufieurs témoins , & 
notament leJieur Truelle.

’ Les fieurs Dufour & Guéloh ignorent le contenu 
des dépolirions des témoins, mais ce qu’il y a de 
certain , c’eft que cette information communiquée au 
Procureur du Roi, il a requis un décret contre le 
Heur Truelle. En effet, il fut décrété d’ajjigné pour 
être oui, & n’y ayant point fatisfait s le décret fut 
converti en de'cret d’ajournement perfonnel.

En ce qui concerne la Demoifelle Papelier } ayant 
été trouvé dans les papiers de Bouillerot trois billet» 
lignés veuve Durand de Marfeille , qu’on préfumoit 
faux, & qui étoient annoncés tels, le Miniftere Pu­
blic crut qu’il étoit de fon devoir d’acquérir des con- 
noiflancesfurun objet auffi important; il rendit plainte 
& requit de fon chef une information fur ce qui pou­
voir regarder l’état defdits billets.

L’information faite, font intervenus deux décrets,, 
l’un de prife decorps contre Bouillerot, l’autre d’a­
journement perfonnel contre la Demoifelle Papelier, 
le tout à la requête du Minijlere Public.

Tels font les faits dans la plus grande exaélitude ; 
il en réfulte par conféquent que h ces deux co-Ac- 
cufés ont été décrétés, ce n’eft point à la requête 
defdits fieurs Dufour & Guelon, mais certainement à 
la requête du Minifîere Public : décrets dès-lors qui 
ne les regardent pas, & qui par une certitude morale
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ne peuvent les rendre Parties civiles,contre ces deux 
co-Accufés ; dans cette pofition ny a-t-il pas de l’ab- 
furdité & de l’indécence auxdits Truelle & Demoî- 
felle Papelier de conclure contre lefdits fleurs Du­
four & Guelon à des dommages-intérêts ? Pour le 
convaincre de ce point de vérité il ne s’agit que de 
fe rappeller les principes à cet égard.

Pour être Parties civiles contre quelqu’un, il faut 
fe déclarer tel contre celui qu’on accufe d’avoir com­
mis un crime.

Il y a quelque chofe de plus, celui qui a rendu la 
plainte n’eft pas pour cela Partie civile, car lorfque 
la plainte ne porte pas la déclaration d’être Partie civile 9 
elle ne tient lieu que de dénonciation, fuivant l’ar­
ticle y du titre 3 de l’Ordonnance de 1670.

Les fleurs Dufour & Guelon ne font point dans 
cette pofition vis-à-vis des fleurs Truelle &. Demoi­
selle Papelier ; & au contraire, bornés au filènce à 
leur égard, ils n’ont fait aucune plainte ni procédure 
contre ces deux co-Accufés , finonles Amples ligni­
fications, qu’ils ont fait faire au fleur Truelle des dé­
crets décernés contre lui ; comme tenus de toutes 
les démarchés & frais du Procès principal 9 en 
leur qualité de Parties civiles feulement contre 
ledit Bouillerot. Simples fpedlateurs des démarches du 
Procureur du Roi & de fes réquifitoires, ils ont vû 
les décrets décernés làns y prendre aucune part en, 
telle façon que ce puilfe être. La procédure, les char­
ges & informations, en un mot toute ImUruéliondu



Procès de Vincent Bouillerot, rien ne prouvera la 
moindre démarche de leur part qui ait pu les rendre 
Parties civiles au Procès contre ces deux co-Accule.

C’eft donc une démarche hazardée, téméraire & 
répréhenflble, de la part de ces deux co-Accufés, que 
de conclure contre lefd. Dufour & Guélon, à des dom­
mages-intérêts.

L’inftruétion du procès doit apprendre que Truelle 
s’eft réellement compromis en retirant à la face du 
Lieutenant Criminel & du Procureur du Roi , des 
Billets faux qui étoient entre les mains de la Dame 
Flobert, laquelle à Tin liant même 3 fubilfoit l’interro­
gatoire à ce lujet. S’il s’eft attiré une. injonction d’être 
plus circonfpeêl à l’avenir, il n’y a rien du fait des fleurs 
Dufour & Guélon ; fon appel eft téméraire ; peut-être 
en fera-t-il la viélime.

Quant à la Demoilelle Papelier , pourquoi vou- 
droit-elle imputer aux fleurs Dufour & Guélon , la 
condamnation contre-elle prononcée. Si les réponfes 
à fon interrogatoire, font conformes à la Requête 
quelle donne en la Cour , elle eft mal cqnfeillée 
d’interjetter appel} puilqu’elle annonce ingénuement 
fa faute.

D’ailleurs, liée d’amitié étroite avec le fleur Bouil- 
lerot depuis du temps, ctoira-t-on qu’elle a fait in­
nocemment & fans aucune réflexion , de*s corps de 
Billets de change, & quelle lésa lignés d’un nom- 
étranger. Une fille de vingt-huit à trente ans, élevée 
dans le Commerce, ne doit point ignorer la forme
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'd’ûM billet de clîâligej nila confédfuènce de figner 
un autre nom que le lien propre ; <lignant un nom 
emprunté à la follicitation d’un Tiers, cela devoir lui 
donner du foupçon : tout autre qu’elle en adroit eû. 
Il falloir certainement qu’elle en tirât un avantage , 
puiïque l’état d’aifànce qu’elle tenoit dans Troyes, 
étoit fort au-delfus de fes facultés particulières.

Les fleurs Dufour & Guélon auroient gardé le fi- 
lence en la Cour, de même qu’ils ont fait à fort égard 
en première inftance, li elle n’avoit pas eu l’indécence 
par fa Requête fur Rappel, de conclure contre eux à des 
dommages-intérêts ; démarche quelle n’avoit pas ofé 
tenir en première Inftance, parce que, dans une Ville 
où elle étoit connue, la réplique des fieurs Dufour & 
Guélon, lui eût donné le dernier vernis.

Mais obligés de répondre à une demande aulfi ba­
zardée, ils ne peuvent fe difpenfer de lui donner le 
coup de pinceau qu’elle mérite, pour fixer davantage 
fur elle 1 attention de la Cour.

Pour le fieur Truelle, il a cru pouvoir, en première 
Inftance , comme en caufe d’appel, payer d’effronte­
rie , en déclamant de toutes fes forces, contre les pré­
tendus torts que lui ont fait des décrets qu’il s’eft feul' 
attiré : torts qu’il ofe imputer aux fieurs Dufour & 
Guélon. S’il fe rendoit juftice , il n’auroit pas fitôt 
oublié que’ fii fon crédit a fouffert depuis quelques 
années , ce n’a été qu’une fuite de fon procès avec 
le nommé de Reims , Laboureur , demeurant aux 
Bons Hommes près de Troyes : procès jugé au Parle-



ment il y a peu d’années, d’une façon qui n’a point 
préconifé fa bonne foi.

Monjieur PINTEREL DE NEUFCHATEL; 
Rappporteur.

CABARET, Procureur^

A P ARI S, chez P. G. Simon f Imprimeur du Parlement/’ 
rue de la Harpe, à l’Hercule, 17^1.


